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BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL 

FORMULAIREDERAPPORT 
RELATIF À LA 

CONVENTION (No 124) 
SUR L’EXAMEN MÉDICAL 

DES ADOLESCENTS 
(TRAVAUX SOUTERRAINS), 1965 

Le présent formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifié la convention. Il a été approuvé par 
le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformément à l’article 22 de la 
Constitution de l’OIT dont la teneur est la suivante: «Chacun des Membres s’engage à présenter au 
Bureau international du Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à exécution 
les conventions auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée par le Conseil 
d’administration et devront contenir les précisions demandées par ce dernier.» 

CONSEILS PRATIQUES POUR LA RÉDACTION DES RAPPORTS 

Premiers rapports 
S’il s’agit du premier rapport de votre gouvernement 
faisant suite à l’entrée en vigueur de la convention 
dans votre pays, des informations complètes doivent 
être données sur chacune des dispositions de la con- 
vention et sur chaque question du formulaire de rap- 
port. 

b) réponses aux questions du formulaire de rapport 
sur l’application pratique de la convention (par 
exemple informations statistiques, résultats d’ins- 
pections, décisions judiciaires ou administratives), 
ainsi que sur la communication de copies du rap- 
port aux organisations représentatives d’em- 
ployeurs et de travailleurs et sur des observations 
éventuelles reçues de ces organisations; 

Rapports subséquents 
Dans les rapports subséquents, normalement des 
informations ne doivent être données que sur les 
points suivants: 
a) toutes nouvelles mesures législatives ou autres 

affectant l’application de la convention; 

c) réponses aux commentaires des organes de con- 
Mile. Le rapport doit contenir une réponse à tout 
commentaire concernant l’application de la con- 
vention dans votre pays qui aurait été adressé à 
votre gouvernement par la Commission d’experts 
ou par la Commission de la Conférence sur l’appli- 
cation des conventions et recommandations. 

GENÈVE 
1986 



Article 22 de la Constitution de I’OIT 

Rapport pour la période du .................................. au ................................................... 
présenté par le gouvernement de ................................................................................... 

relatif à la 

CONVENTION (No 124) SUR L’EXAMEN MÉDICAL DES ADOLESCENTS 
(TRAVAUX SOUTERRAINS), 1965 

(ratification enregistrée le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

1. Prière de donner la liste des lois et des règlements administratifs, etc., qui appliquent les dispositions 
de la convention. Prière d’annexer au rapport des exemplaires desdites lois, etc., à moins que ces 
textes n’aient déjà été communiqués au Bureau international du Travail. 

Prière de donner toutes les informations disponibles sur la mesure dans laquelle les lois et les 
règlements administratifs, etc., mentionnés ci-dessus ont été adoptés ou modifiés en vue de 
permettre la ratification de la convention ou comme conséquence de cette ratification. 

II. Prière de donner des indications détaillées, pour chacun des articles suivants de la convention, sur les 
dispositions des lois et règlements administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, ou sur toutes autres 
mesures concernant l’application de chacun de ces articles. 

Si, dans votre pays, la ratification de la convention donne force de loi nationale h ses 
dispositions, prière d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle porte cet effet. 
Prière de spécifier en outre les mesures prises pour rendre effectives celles des dispositions de la 
convention qui exigent une intervention des autorités nationales pour en assurer l’application, 
telles que, par exemple, la définition précise du champ d’application et des possibilités de 
dérogation figurant dans la convention, les mesures tendant à attirer l’attention des intéressés 
sur ses dispositions et les arrangements relatifs à l’organisation d’une inspection adéquate et aux 
sanctions. 

Si la Commission d’experts ou la Commission de l’application des conventions et recomman- 
dations de la Conférence ont été amenées à demander des précisions ou à formuler une 
observation sur les mesures prises pour appliquer la convention, prière de fournir les 
renseignements demandés ou de faire connaître quelle action a été entreprise par votre 
gouvernement pour régler les points en question. 

Article 1 

1. Aux fins de l’application de la présente convention, le terme « mine 1) s’entend de toute 
entreprise, soit publique, soit privée, dont le but est l’extraction de substances situées en dessous 
du sol, et qui comporte l’emploi souterrain de personnes. 

2. Les dispositions de la présente convention relatives à l’emploi ou au travail souterrains 
dans les mines couvrent l’emploi ou le travail souterrains dans les carrières. 

Prière d’hadiquer la disposition de la législation nationale qui définit le terme « mine ». AH cas 
03 cette disposition ne s’appliquerait pas aux travaux souterrains dams les carrières, prière d’indiquer 
la disposition pertinente. 

Article 2 

1. Un examen médical approfondi d’aptitude à l’emploi et des examens périodiques ultérieurs 
à des intervalles ne dépassant pas douze mois seront exigés pour les personnes âgées de moins de 
vingt et un ans, en vue de l’emploi et du travail souterrains dans les mines. 
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2. L’adoption d’autres mesures concernant la surveillance médicale des adolescents entre 
dix-huit et vingt et un ans sera néanmoins permise lorsque l’autorité compétente estime, aprés 
avis médical, que de telles mesures sont équivalentes à celles exigées au paragraphe 1, ou plus 
efficaces, et qu’elle a consulté les organisations les plus représentatives des employeurs et des 
travailleurs intéressées et a obtenu leur accord. 

1. Prière d’indiquer de quelle façon il est donné e8et aux dispositions du paragraphe 1 de cet 
article, tant sur le plan juridique que dans la pratique. 

2. S’il est fait luage des dispositions du fiaragraphe 2 de cet article, prière d’indiquer les mesures 
prises à cet eQet et pozw quelle raison ces mesures sont considérées comme équivalentes à celles prévues 
au paragraphe 1 ou comme plus eflcaces. Prière d’indiqwr également quelles organisations d’employeurs 
et de travailleurs ont été consultées à cette fin. 

Article 3 

1. Les examens médicaux prévus à l’article 2 doivent : 

a) être effectués sous la responsabilité et la surveillance d’un médecin qualifié agréé par l’autorité 
compétente; 

b) être attestés de façon appropriée. 

2. Une radiographie des poumons sera exigée lors de l’examen d’embauchage et également, 
si cela est considéré nécessaire du point de vue médical, lors des réexamens ultérieurs. 

3. Les examens médicaux exigés par la présente convention ne doivent entraîner de frais ni 
pour les adolescents ni pour leurs parents ou tuteurs. 

1. Prière d’indiquer quelle est l’atrtorité compétente pour l’agrément du médecin responsable prévu 
par le paragraphe 1 a) et quelles sont les qualifications requises pour cet agrément. Prière d’indiquer 
de quelle manière les examens sont attestés en application du paragraphe 1 b). 

2. Prière d’indiquer les dispositions qui donnent effet aux paragraphes 2 et 3. 

Article 4 

1. Toutes les mesures nécessaires, y compris l’adoption de sanctions appropriées, doivent être 
prises par l’autorité compétente pour assurer l’application effective des dispositions de la présente 
convention. 

2. Tout Membre qui ratifie la présente convention s’engage à disposer d’un système d’inspec- 
tion approprié pour surveiller l’application des dispositions de la convention ou à vérifier qu’une 
inspection appropriée est effectuée. 

3. La législation nationale doit déterminer les personnes chargées d’assurer l’exécution des 
dispositions de la présente convention. 

4. L’employeur doit tenir des registres qui seront à la disposition des inspecteurs et qui 
indiqueront, pour chaque personne Agée de moins de vingt et un ans employée ou travaillant sous 
terre : 

a) la date de naissance, dûment attestCe dans la mesure du possible; 
b) des indications sur la nature de la tâche; 
c) un certificat attestant l’aptitude à l’emploi, mais ne fournissant aucune indication d’ordre 

médical. 

5. L’employeur doit mettre à la disposition des représentants des travailleurs, sur leur 
demande, les renseignements mentionnés au paragraphe 4. 

1. Pri&e de donner des renseignements sur le système d’inspection visant à assurer la surveillance 
de l’application des dispositions de la convention, en indiquant notamment l’autorité ou les autorités 
chargkes de cette inspection et les mbthodes par lesquelles cette surveillance est assurke et en fournissant, 
le cas kchknt, les rapports ou des extraits de rapport des services compktents. 

2. Prikre d’andiquer les sanctions prt?vues en cas d’infraction aux dispositions qui donnent e#et 
à la convention. 

3. Pri&e d’indiquer les mesures prises pour donner e#et aux paragraphes 4 et 5 de cet article, en 
fournissant un modèle du registre prt!vvzt au paragraphe 4. 
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Article 5 

L’autorité compétente dans chaque pays doit consulter les organisations les plus représenta- 
tives des employeurs et des travailleurs intéressées avant de déterminer la politique générale 
d’application de la prksente convention et d’adopter une réglementation destinée à donner suite 
A celle-ci. 

Prière d’indiquer les corzsultations qui ont eu lieu avec les organisations d’emfiloyeurs et de 
travailleurs en vue de dkterminer la $olitique gédrale d’aj$&cation de la convention et d’adofiter la 
dglementation destinke à lui dower suite. 

III. Prière d’indiquer à quelle autorité ou à quelles autorités est confiée l’application des lois et 
règlements administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, et les méthodes par lesquelles le contrôle de 
cette application est assuré. Prière de fournir en particulier des renseignements sur l’organisation et 
le fonctionnement des services d’inspection. 

IV. Prière d’indiquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des décisions comportant des 
questions de principe relatives à l’application de la convention. Dans l’affirmative, prière de fournir 
le texte de ces décisions. 

V. Prière de fournir des indications générales sur la manière dont la convention est appliquée, en 
donnant, par exemple, des extraits des rapports des services d’inspection et, si les statistiques 
actuellement dressées le permettent, des précisions sur le nombre et la nature des infractions 
relevées, etc. 

VI. Prière d’indiquer à quelles organisations représentatives des employeurs et des travailleurs copie du 
présent rapport a été communiquée, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la Constitution de 
I’OIT l. Si copie du rapport n’a pas été communiquée aux organisations représentatives des 
employeurs et/ou des travailleurs, ou si elle a été communiquée à des organismes autres que celles-ci, 
prière de fournir des informations sur les particularités existant éventuellement dans votre pays qui 
expliqueraient cette situation. 

Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations des employeurs et des travailleurs intéressées 
des observations quelconques, soit de caractère général, soit à propos du présent rapport ou du 
rapport précédent, sur l’application pratique des dispositions de la convention ou sur l’application 
des mesures législatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de la convention. Dans 
I’affirmative, prière de communiquer ces observations, en y joignant telles remarques que vous 
jugerez utiles. 

1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi conçu: «Chaque Membre communiquera aux organisations 
reprksentatives reconnues telles aux fins de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur général en 
application des articles 19 et 22. » 

IMPRIMÉ EN SUISSE (ATA) 


